TRAITE DE LI SBONNE

Le peuple exige un rZfZrendum

www.29mai.eu

Le traitZ modificatif, abusivement appelZ traitZ simplifiZ, vient d®tre adoptZ par la ConfZrence
Intergourvenementale de L@nion europZenne, lors du sommet de Lisbonne du 13 DZcembre
2007.

Peu importe que 63 % de citoyens franeais se prononcent pour la tenue d@n rZfZrendum,

Peu importe que ses rZdacteurs reconnaissent publiguement que ce traitZ n@©pere que des
retouches cosmZtiques " l@ncien traitZ constitutionnel,

Peu importe que tout le monde sache que la ratification parlementaire ~ pour but principal d@viter
la consultation populaire,

Le PrZsident de la RZpublique 1@ annoncZ clairement : il n@ aura pas de rZfZrendum !

Il s@n est justifiZ, le 13 Novembre 2007, devant le Parlement EuropZen :

C La politique, c@tait de proposer aux Franeais qui avaient votZ C non E de nZgocier un traitZ
simplifiZ pour dZbloguer I@urope et de faire ratifier ce choix par le Parlement, comme je l@vais dit
lors de la campagne prZsidentielle. J@i ZtZ autorisZ par le peuple franeais ~ faire ratifier le traitZ
simplifiZ par le parlement. E

DES PROMESSES TRAHI ESE

Cette thZorie du mandat prZtendument confZrZ par le suffrage universel lors de I@ection
prZsidentielle est inacceptable et mensonge re.

Car ce qu@vait annoncZ le candidat Nicolas Sarkozy, lors de sa campagne prZsidentielle, c@tait
bel et bien un traitZ simplifiZ, pas le retour dZguisZ du traitZ constitutionnel sur lequel les franeais
se sont dZj” prononcZ lors du rZfZrendum du 29 mai 2005.

Cette promesse a ZtZ trahie.

Le traitZ de Lisbonne reprend I@ssentiel du traitZ constitutionnel, laissant de c™Z certains points
mineurs tels que, le drapeau, I@ymne ou encore |@ppellation de ministre des affaires Ztrangsres.

Mais ne nous avaient-ils pas prZvenus : il n® a pas de plan B, il n® a pas d@Iternative au traitZ
constitutionnel, I&urope sera celle du marchZ ou ne sera pas.




Le bureau national du PS a dZcidZ, le 6 Novembre 2007, reniant ZhontZment les engagements de
campagne de sa candidate, que le Parti socialiste approuverait le traitZ de Lisbonne C quel que
soit le mode de ratification E.

Car, selon M. Hollande il ne s@git pas d@ne question pertinente, la seule question serait de savoir
si nous sommes pour ou contre I&urope.

Monsieur Hollande se trompe, ce qui compte n@st pas de savoir si le traitZ sera ratifiZ ou non
mais comment et par qui il sera ratifiZ.

Le mode de ratification d@n texte qui opere des transferts de la souverainetZ nationale au profit
d@ne organisation qui ne prZsente pas des garanties politiques Zquivalentes, est ici la seule
guestion pertinente.

Dans une RZpublique, chacun a le droit d@xprimer ses convictions.
Dans une dZmocratie le pouvoir appartient au peuple souverain.

Dans une dZmocratie reprZsentative, il exerce ce pouvoir par IGtermZdiaire de  ses
reprZsentants.

Ceux-ci expriment sa volontZ.
Or la volontZ du peuple s@st clairement exprimZe le 29 mai 2005.

La ratification parlementaire du traitZ de Lisbonne, frere jumeau du traitZ constitutionnel, est
antidZmocratique.

Le PrZsident de la RZpublique, dZtourne les pouvoirs qud® tient de la constitution , et viole la
dZcision IZgitime du peuple franeais.

REFUSER UN REFERENDUM EST UN DENI DE DEMOCRATI EE

Alors que pouvons-nous faire pour bloquer la ratification parlementaire et obtenir un
rZfZrendum ?

La premis re option consiste dans la lutte strictement politique.

Il s@git de faire pression sur les parlementaires, en signant les pZtitions et en Zcrivant ~ vos
dZputZs.

Nous devons ~ tout prix obtenir une minoritZ des 2/5 au Congres, soit 365 parlementaires pour
faire Zchouer la ratification.

C@st rZalisable si |@pposition parlementaire vote contre le texte et que 3 dZputZs de droite
rejettent la ratification. 2




La seconde option, qui n@st pas contradictoire, consiste dans la lutte juridique et le recours ~ la
constitution.

Mme A-M Le Pourhiet, professeur de droit public = Rennes, dZveloppe I@Ze selon laquelle on
pourrait faire juger le PrZsident de la RZpublgiue pour haute trahison devant la Haute Cour de
Justice.

En vertu de I@rticle 68, la destitution est prononcZe par le Parlement rZuni en Haute Cour.
|| s@girait donc de faire juger M. Sarkozy par sa majoritZ politique.

En admettant que cela soit possible, il faudrait donc 606 parlementaires pour destituer le
PrZsident de la RZpublique, ce recours juridique I" n@ aucune chance de prospZrer.

Il existe pourtant un autre recours juridique contre la ratification parlementaire, une plainte
collective devant la Cour EuropZenne des Droits de I®lomme.

UNE PLAINTE COLLECTI VE POUR OBTENIR UN REFERENDUME

En effet, la Convention EuropZenne de Sauvegarde des Droits de IGlomme (CEDH), une
convention internationale indZpendante de I@nion europZenne, mais que I@nion europZenne a
|@bligation de respecter (article 682 TUE), consacre en son article 3 protocole njl le droit du
peuple ~ des Zlections libres pour le choix des reprZsentants au corps |Zgislatif.

Aux termes de l@rticle 3 du Protocole nj 1: C Les Hautes Parties contractantes s'engagent ~
organiser, ~ des intervalles raisonnables, des Zlections libres au scrutin secret, dans les conditions
qui assurent la libre expression de I'opinion du peuple sur le choix du corps [Zgislatif. E

Le droit ~ des Zlections n@ pas ZtZ respectZ dans le cadre de I@doption du traitZ de Lisbonne,
pour deux raisons.

La premiere est que le traitZ de Lisbonne a ZtZ rZdigZ par la ConfZrence intergouvernementale.

La ConfZrence intergouvernementale regroupe, comme son nom l@hdique, les reprZsentants des
gouvernements.

Dans la mesure o« le traitZ de Lisbonne est une loi, cette loi aurait dZ «tre rZdigZe par un organe
|Zgislatif Zlu au suffrage universel.

La France aurait donc dZ organiser des Zlections, prZalablement ~ la convocation de la
ConfZrence, afin de dZsigner au suffrage universel les reprZsentants franeais ~ la ConfZrence.

En n®rganisant pas I@ection des reprZsentants franeais chargZs de nZgocier le traitZ de
Lisbonne, la France a violZ le droit ~ des Zlections, protZgZ par l@rticle 3 du protocole nj 1.




La seconde raison est que la rZdaction d@n traitZ illisible et le refus d@n rZfZrendum pour la
ratification du traitZ vise ~ empe cher les citoyens d@xprimer librement leur opinion sur le traitZ.

LdisibilitZ du traitZ de Lisbonne et la ratification parlementaire sont en fait des circonstances
aggravantes de la premiere violation, car ces abus suppriment toute possibilitZ pour le peuple de
donner son avis sur le traitZ de Lisbonne.

A aucun moment le peuple n@ ZtZ consultZ, parce que les chefs d@&tats europZens savent que le
peuple franeais et d@utres peuples, siis Ztaient consultZs, rejetteraient ce texte.

Ainsi, il n@ ZtZ tenu aucun compte du refus populaire exprimZ lors du rZfZrendum du 29 mai
2005.

Le fait pour la France de chercher dZlibZrZment ~ empe cher la libre expression du peuple sur le
traitZ de Lisbonne viole I@rticle 3 protocole nj 1.

Dans le cadre de la plainte contre la dZcision de ratifier le traitZ de Lisbonne par voie
parlementaire en violation de |@rticle 3 protocole nj 1, il serait donc possible d®@btenir une
dZcision juridiqguement contraignante de la Cour ordonnant ~ I@tat franeais de stopper le
processus de ratification.

Car lorsqu@ne plainte est introduite devant la Cour EuropZenne des Droits de I®lomme, les
plaignants ont la possibilitZ de demander des mesures provisoires.

L@&tat dZfendeur a alors I@bligation de respecter les mesures indiquZes par la Cour, pour geler la
situation dans I@tat oe elle se trouve, au moment de I@troduction de la plainte.

Si la Cour est convaincue par nos arguments, elle peut ordonner ~ la France de suspendre le
processus de ratification, en attendant que |@ffaire soit jugZe.

Cette dZcision peut etre prise tre s rapidement, avant le mois de fZvrier.
De cette manis re, nous pourrions bloquer la ratification parlementaire et obtenir un rZfZrendum.

Par ailleurs, la CEDH autorise les plaintes collectives, sans aucune limitation du nombre de
plaignants (article 34 CEDH). La procZdure est gratuite, ce qui signifie que les plaignants doivent
simplement supporter le cozt de leurs propres frais d@vocats.

Si le proces est perdu, le plaignant ne peut etre condamnZ ~ verser quoi que ce soit ~ son
adversaire, |Gtat dZfendeur.

Au vu de ces arguments purement juridiques, il apparat que le seul recours efficace contre la
ratification parlementaire pour protZger la volontZ souveraine du peuple, rZside dans une plainte

collective aupre s de la Cour europZenne des droits de I®lomme, fondZe sur la violation de I@rticle
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3 protocole nj 1.

Vous etes engagZs ~ vous joindre " cette action collective, en vous inscrivant sur le site
www.29mai.eu .

Tous les dZmocrates, peu importe quids aient approuvZ ou non le traitZ constitutionnel, doivent
soutenir le droit ~ un rZfZrendum, car seul le peuple peut ratifier un traitZ qui le dZpouille
de sa souverainetZ.

Guillaume Zambrano.
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